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Allgemeine Chronik

Infrastruktur und Lebensraum

Energie

Energie

Rétrospective annuelle 2022 : Énergie

En 2022, le thème de l'énergie, et plus particulièrement la menace sur la sécurité de
l'approvisionnement énergétique de la Suisse, a mis sous tension l'ensemble du réseau
politique. Pour faire face à cette menace, le Conseil fédéral a été forcé d'ouvrir en
urgence le tableau électrique helvétique. Il n'a pas été le seul à enfiler son bleu de
travail. Politiciens et politiciennes, experts et expertes, ou même citoyens et
citoyennes, n'ont pas hésité à s'exprimer pour soutenir ou court-circuiter la démarche
gouvernementale. Ainsi, en 2022, l'analyse APS des journaux démontre que neuf pour
cent des articles sur la politique helvétique traitaient du thème de l'énergie. Un pic, à
dix-sept pour cent, notamment induit par les discussions sur la hausse des prix et les
mises en consultation de diverses ordonnances du Conseil fédéral, a été enregistré à la
rentrée de septembre 2022. En comparaison, le thème de l'énergie n'a représenté que
2.2 pourcent des articles sur la politique helvétique de 2016 à 2021. 

La forte volatilité sur les marchés internationaux de l'énergie, renforcée par la guerre
en Ukraine et les sanctions occidentales qui l'ont accompagnées, notamment dans le
secteur du gaz, ainsi que la hausse des prix et de la demande en électricité, mais
également l'instabilité des centrales nucléaires françaises ont plongé dans le noir la
politique énergétique helvétique. Le Conseil fédéral a donc été obligé d'avancer à
tâtons. Cette incertitude l'a forcé à décliner sa stratégie tout au long de l'année.
Premièrement, le gouvernement a préconisé la création d'une réserve hydroélectrique
et de centrales à gaz de réserve pour éviter un black-out électrique. Dans l'optique
d'une «réserve hiver», la centrale à gaz de réserve de Birr (AG) devrait être
opérationnelle en février 2023. En parallèle, le Conseil fédéral a adopté une
ordonnance pour augmenter temporairement la production des centrales
hydroélectriques en abaissant le débit résiduel d'eau. Deuxièmement, la conseillère
fédérale Simonetta Sommaruga a suggéré une accélération et simplification des
procédures d'autorisation pour les installations hydroélectriques et éoliennes de
grandes tailles. Une initiative parlementaire pour accélérer les projets de parcs éoliens
et les grands projets de centrales hydrauliques a également été déposée au Parlement.
Troisièmement, pour faire face à la volatilité des prix de l'électricité et éviter un
écroulement de l'approvisionnement électrique Suisse, le gouvernement a soumis au
Parlement un mécanisme de sauvetage des entreprises électriques d'importance
systémiques. Cette loi fédérale sur les aides financières subsidiaires (LFiEl) est une
réponse aux manques de liquidités subies par Alpiq, à la fin décembre 2021, et au
sauvetage d'Axpo en septembre 2022. Quatrièmement, le Conseil fédéral a présenté
ses mesures prévues en cas de pénurie d'électricité. Ce plan en quatre étapes évolue
de la demande de réduction de la consommation au délestage électrique par zone.
Cinquièmement, le Conseil fédéral a lancé une campagne d'information intitulée
«L'énergie est limitée. Ne la gaspillons pas». Cette campagne a pour objectif de
renforcer l'efficacité énergétique en modifiant les habitudes de consommation des
Helvètes. Sixièmement, la guerre en Ukraine a mis en lumière le rôle du gaz dans le mix
énergétique Suisse. D'un côté, le Conseil fédéral a joué des coudes à l'internationale
pour sécuriser des livraisons supplémentaires de gaz non russe, et également
collaborer à la mise en place d'une réserve de gaz à l'échelle européenne. D'un autre
côté, le Conseil fédéral a concrétisé son plan de gestion réglementé en cas de pénurie
de gaz. Ce plan par étape prévoit, par exemple, une limite de température de 20 degrés
Celsius à l'intérieur des bâtiments, ou encore des contingentements immédiats en cas
de pénurie grave. Finalement, le gouvernement a institutionnalisé un état-major
«Pénurie d'énergie». 

Présentée en 2021, la loi fédérale relative à un approvisionnement en électricité sûr
reposant sur des énergies renouvelables s'est également branchée sur le courant
continu de 2022. L'électricité des débats sur la crise énergétique a envahi la Coupole
fédérale et le Parlement a remodelé le projet de réforme de l'énergie avec des
objectifs beaucoup plus ambitieux. Dans cette optique, le Conseil fédéral et le
Parlement ont coupé le courant de la libéralisation du marché de l'électricité. 

BERICHT
DATUM: 31.12.2022
GUILLAUME ZUMOFEN
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En parallèle des efforts gouvernementaux à court-terme, pour répondre à une menace
urgente, le Parlement a validé une multitude d'objets parlementaires qui avaient pour
objectif de sécuriser, à long-terme, l'approvisionnement énergétique suisse. De janvier
2022 à décembre 2022, le Parlement a adopté des motions, postulats et initiatives
parlementaires pour renforcer l'efficacité énergétique, modifier les habitudes de
consommation d'énergie des Helvètes, accélérer le remplacement des chauffages à
énergie fossile, exploiter le stockage saisonnier de chaleur, réduire la période de
référence de marquage de l'électricité, donner accès au réseau électrique aux
personnes produisant leur propre électricité, exploiter la flexibilité de la consommation
individuelle d'électricité, intégrer les acteurs de petite ou moyenne taille sur le marché
de l'énergie de réglage, développer les réseaux intelligents, exploiter le parc de
véhicules électrique pour stocker l'énergie excédentaire, évaluer le potentiel
hydraulique de la fonte des glaciers, développer une stratégie nationale pour une
production d'hydrogène neutre en CO2, encourager le remplacement des anciennes
chaudières à bois, soutenir le développement du stockage de l'énergie solaire sous
forme de gaz de synthèse, favoriser l'installation de panneaux photovoltaïques dans les
décharges et carrières abandonnées, soumettre les inventaires fédéraux à
l'approbation du Parlement, simplifier l'installation de pompes à chaleur et soutenir le
biogaz indigène. Au final, il est intéressant de noter que la majorité de ces objets
parlementaires ont été adoptés tacitement par les chambres. En 2022, le simple
argument d'un renforcement potentiel de la sécurité d'approvisionnement suffisait
pour convaincre la totalité du spectre politique.

Pour sa part, l'énergie solaire s'est retrouvée sous le feu des projecteurs. En 2022, une
large majorité des réponses à la crise énergétique tournaient autour du soleil. En
février, le Conseil fédéral clamait sa volonté de créer des conditions-cadres pour un
boom du photovoltaïque en Suisse. Étant donné l'urgence de la situation, le Parlement
a étudié la réquisition du moindre centimètre carré pour installer des panneaux
photovoltaïques: le patrimoine immobilier de la Confédération, les murs antibruit, les
façades, les toits et les couvertures existantes des CFF et de l'OFROU, les surfaces
disponibles le long des routes nationales et les grandes surfaces dans les régions de
montagne.

Si la politique helvétique s'est évertuée à stocker ou produire un maximum de
kilowattheures, les débats sociétaux et économiques se sont véritablement concentrés
sur la hausse du prix de l'énergie. La hausse du prix de l'essence a occupé tous les
esprits durant le printemps et l'été 2022 et la hausse des prix de l'électricité pour 2023
a affolé les compteurs au début de l'automne. D'après les entrepreneurs helvétiques, la
hausse du prix de l'énergie serait un fardeau plus lourd à porter que le franc fort ou le
Covid-19. Dans un premier temps, le Conseil fédéral a mis sur pied un groupe de travail
pour étudier différentes mesures pour aider les ménages et les entreprises face à la
hausse des prix de l'énergie. Puis, plusieurs parlementaires ont déposé des objets pour
soutenir les ménages à faibles revenus grâce à des aides financières temporaires, ou
une allocation énergie. Néanmoins, ces propositions ont été balayées dans les
chambres. À l'identique, le Conseil fédéral a finalement conclu, à partir des
recommandations du groupe de travail, qu'il n'était pas nécessaires de prendre de
mesures extraordinaires pour soutenir les entreprises ou les ménages face à la hausse
des prix de l'énergie.

En dehors de la Coupole fédérale, les partis politiques ont mis toute leur énergie à
trouver un coupable indigène à la crise énergétique actuelle. L'UDC a notamment
déclaré que les maux énergétiques que la Suisse rencontre actuellement ne seraient
que le fruit d'une mauvaise gestion du conseiller et des conseillères fédérales
socialistes et démocrate-chrétienne qui se sont partagés le siège du Département
fédéral de l'énergie depuis 1995. L'élection d'Albert Rösti, et la nouvelle répartition des
départements, a fait écho à ces critiques. En effet, dès 2023, un agrarien sera à la tête
du Département de l'environnement, des transports, de l'énergie et de la
communication (DETEC). Sinon, la plupart des partis politique ont mijoté leur propre
solution pour résoudre cette crise. Par exemple, le Parti socialiste a revendiqué une
restructuration complète du marché de l'électricité. L'UDC a proposé la nomination
d'un général de l'électricité et lancé une campagne d'affiches publicitaires sur la
hausse du prix de l'essence. Mais surtout, le PLR a proposé la levée de l'interdiction de
construire des nouvelles centrales nucléaires, décidée en mai 2017 lors de la votation
populaire sur la Stratégie énergétique 2050. Un comité d'élus de partis de droite, et
des représentant.e.s de l'économie, ont ainsi lancé l'initiative populaire «De
l'électricité pour tous en tout temps». Ces débats sur l'atome ont eu lieu en parallèle
de la décision de la Nagra d'entreposer les déchets nucléaires suisses sur le site des
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Lägern, entre les cantons d'Argovie et de Zürich. 

En conclusion, la politique énergétique suisse a été marquée, d'un côté, par l'activité
gouvernementale pour sécuriser l'approvisionnement énergétique helvétique à court-
terme et l'unité des partis politiques pour adopter tacitement une multitude d'objets
parlementaires liés à la sécurité de l'approvisionnement énergétique à long-terme.
Alors que, d'un autre côté, les (en)jeux politiques dans la presse et la décision de ne pas
aider les ménages et entreprises face à la hausse des prix de l'énergie, malgré les
nombreux appels du pied relayés par la presse, ont également résonné en Suisse. 1

Energiepolitik

Im Oktober 2019 sickerte zur Presse durch, dass Fachleute des BFE die
Energieszenarien 2050 bezüglich der Laufzeit der Atomkraftwerke in der Schweiz
anpassen wollten. Demnach würde der Bund neu mit einer Laufzeit von 60 Jahren für
ein Werk rechnen und nicht wie bisher von 50 Jahren ausgehen. Dieses
Langzeitbetrieb-Szenario 2050+ würde bedeuten, dass das neuste AKW der Schweiz in
Leibstadt noch bis im Jahr 2044 am Netz bliebe. «Die Realität hat die bisher
unterlegten 50 Jahre überholt», zitierte die NZZ die BFE-Sprecherin mit Verweis auf
die Anlage Beznau I, die 2019 bereits ins 51. Betriebsjahr gestartet war. Während die
einen diese Verlängerung als Chance verstanden, weiterhin eine stabile
Stromproduktion im Inland aufrechtzuerhalten und die Atomkraft als eine Art
Brückenlösung zum noch andauernden Ausbau der erneuerbaren Energien zu
verwenden, sahen andere darin ein erhöhtes Risiko für Unfälle sowie Fehlinvestitionen
in eine überholte Technologie.

Scharfe Kritik an den Schweizer Szenarien übte indes auch das deutsche
Bundesumweltministerium in Berlin, das sich im Oktober 2019 mit «dicker Post» an
Energieministerin Simonetta Sommaruga wandte, wie die Presse schrieb. Mit «[s]ehr
geehrte Frau Bundesrätin, die geplanten Laufzeiten der Schweizer Atomkraftwerke
bereiten mir große Sorge», begann das Schreiben der parlamentarischen
Staatssekretärin Rita Schwarzelühr-Sutter. Dass die verbleibenden vier AKWs der
Schweiz 60 Jahre laufen sollten, sei eine «fatale Fehlentwicklung», erklärte sie weiter.
Gemäss dem Schreiben seien die Anlagen in Beznau «schnellstmöglich» und diejenigen
in Gösgen und Leibstadt, Letzteres nahe der deutschen Grenze, «zeitnah» vom Netz zu
nehmen. Zudem sei es «zwingend», bei Entscheiden über längere Laufzeiten auch die
Bevölkerung der Nachbarstaaten miteinzubeziehen, war dem Brief weiter zu
entnehmen. Energieministerin Simonetta Sommaruga stufte diese scharfen Worte aus
Berlin dem Tages-Anzeiger zufolge als unangemessen ein. In ihrer Antwort im November
hielt sich die Sozialdemokratin aber nüchtern und verwies auf die zwei
Volksabstimmungen von 2016 zur Atomausstiegsinitiative und 2017 zum Energiegesetz,
in welchen das Schweizer Stimmvolk den Neubau von Atomkraftwerken zwar verboten,
eine fixe Begrenzung der Laufzeit aber abgelehnt hatte. Die Kernkraftwerke in der
Schweiz dürften ihren Betrieb fortsetzen, solange sie sicher seien, erklärte Sommaruga
die Schweizer Doktrin. 2

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 11.12.2019
MARCO ACKERMANN

In der Sommersession 2020 befasste sich der Nationalrat als Erstrat mit dem
bundesrätlichen Entwurf zum Forschungsförderinstrument SWEET und dem
entsprechenden Verpflichtungskredit von CHF 136.4 Mio. Mit dem Programm sollen
Konsortien (bspw. aus Hochschulen oder nicht gewinnorientierten Einrichtungen)
unterstützt werden, die angewandte Beiträge im Bereich der Energieforschung leisten
und teilweise auf Wissen des Vorgängerprogramms SCCER aufbauen. Einziger
Knackpunkt der Vorlage war der vorgesehene Zeitrahmen. Während der Bundesrat und
eine Minderheit Page (svp, FR) der UREK-NR eine Laufzeit von 2021 bis 2032 vorsahen,
forderte die Kommissionsmehrheit, den Verpflichtungskredit für die Jahre 2021 bis
2028 anzusetzen. Die Mehrheit wolle damit sicherstellen, dass das Parlament – wie
sonst üblich – nach acht Jahren neu über die Finanzierung des Projektes entscheiden
könne, erklärte Kommissionssprecher Kurt Egger (gp, TG) im Rat. Zudem könnten
dadurch dringend notwendige Forschungen beschleunigt und nach 2028 neue Mittel
bereitgestellt werden. Die Kommissionsminderheit monierte hingegen, es sei nicht
nötig, das Programm zu beschleunigen, da die bereitgestellten finanziellen Mittel für
eine Laufzeit bis 2032 ausgelegt seien. Bundesrätin Simonetta Sommaruga erklärte die
vorgeschlagene Laufzeit von zwölf Jahren damit, dass die unterstützten Projekte in der
Regel längere Laufzeiten aufweisen würden und so zudem auch zeitlich später lancierte

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 10.06.2020
MARCO ACKERMANN
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Projekte unterstützt werden könnten. Sie würde aber mit der Wahl beider Varianten
zufrieden sein, merkte die Energieministerin an. In der Detailberatung folgte die grosse
Kammer mit 104 zu 85 Stimmen bei einer Enthaltung dem Antrag der
Kommissionsmehrheit und verkürzte die Laufzeit auf den Zeitraum von 2021 bis 2028.
Während die gesamten Fraktionen der SP, der GLP, der Grünen und die grosse Mehrheit
der Mittefraktion einer Verkürzung zustimmten, votierten die Fraktionen der SVP und
der FDP einstimmig dagegen. Die Gesamtabstimmung passierte das Geschäft mit 145 zu
44 Stimmen bei einer Enthaltung, wobei sämtliche Gegenstimmen aus der SVP-Fraktion
stammten. 3

In der Herbstsession 2020 befasste sich der Ständerat als Zweitrat mit dem
bundesrätlichen Entwurf zum Forschungsförderinstrument SWEET. Die
Kantonskammer zeigte in der kurzen Debatte Einigkeit. Ohne Gegenantrag trat sie auf
die Vorlage ein, nachdem Kommissionssprecher Martin Schmid (fdp, GR) und
Energieministerin Simonetta Sommaruga die Wichtigkeit und die Dringlichkeit der
Vorlage betont hatten. Einstimmig und auf Antrag seiner UREK-SR stimmte die kleine
Kammer dem Beschluss des Nationalrates zu, die Kreditperiode von 2021 bis 2032 auf
2021 bis 2028 zu verkürzen. Entgegen dem Nationalrat zeigte der Ständerat auch bei
der Gesamtabstimmung Einigkeit. Das Parlament gab damit dem Bundesrat rechtzeitig
grünes Licht, Forschungsprojekte zu Themen wie Energieeffizienz, erneuerbare
Energien, Energiespeicherung und Stromnetzsicherheit weiterhin finanziell zu
unterstützen. 4

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 15.09.2020
MARCO ACKERMANN

Deutlich, mit 124 zu 62 Stimmen bei 2 Enthaltungen, erteilte der Nationalrat in der
Wintersession 2020 einer durch die UREK-NR abgeänderten Fassung der Motion
Français (fdp, VD) für einen Investitionsplan hinsichtlich der Energieautonomie der
Immobilien des Bundes bis in 12 Jahren grünes Licht. Primäres Ziel der Motion war es,
dass der Energieverbrauch der Bundesverwaltung mit erneuerbaren Energiequellen
gedeckt wird und der Bund damit eine Vorreiterrolle in der Energienutzung einnimmt.
Der Bundesrat soll dazu beauftragt werden, einen Investitionsplan vorzulegen (allenfalls
mittels Vierjahresplänen), um die Energieautonomie der Immobilien des Bundes bis in
12 Jahren sicherzustellen. Zankapfel der Motion war nicht das eigentliche Begehren
selber, sondern primär die Auslegung des Begriffs «Energieautonomie», was sich zuvor
auch schon in der ständerätlichen Debatte gezeigt hatte. Die UREK-NR hatte den
Motionstext daraufhin dahingehend abgeändert, dass die Immobilien des Bundes nicht
mehr innert zwölf Jahren energieautonom auszugestalten sind, sondern innert der
gleichen Frist die Ausrüstung der geeigneten Dach- und Fassadenflächen mit
Fotovoltaikanlagen für die Stromproduktion anzustreben ist. Zudem hatte die
Kommissionsmehrheit im Motionstext ergänzt, dass energetische Sanierungen bei
Bundesimmobilien, insbesondere auch bei der Nutzung erneuerbarer Wärme,
beschleunigt werden sollen. Nicht gänzlich aus dem Motionstext gestrichen hatte die
Kommission jedoch die vom Bundesrat kritisierte Bezeichnung «Energieautonomie».
Die Streichung derselben hatte zuvor auch der Ständerat als Erstrat von der UREK-NR
verlangt. Energieministerin Simonetta Sommaruga erklärte deshalb im Rat, dass auch
die abgeänderte Variante zwar in ihrer Stossrichtung der Meinung des Bundesrates
entspreche, die wörtliche Auslegung von «Energieautonomie» aber faktisch eine
Trennung der Bundesimmobilien vom übrigen Stromnetz verlangen würde, was erstens
nicht der Absicht des Motionärs entsprechen dürfte und zweitens riesige Investitionen
vonnöten machen würde. Der Bundesrat beantragte aus diesem Grund, nicht aber aus
anderen inhaltlichen Belangen, der Minderheit Imark (svp, SO) zu folgen und die Motion
abzulehnen. Die eigentliche Idee dieser Motion, die Bundesimmobilien innerhalb von
zwölf Jahren mit erneuerbarer Energie zu versorgen und dafür entsprechende
Investitionen zu planen, könne mit dem beschlossenen «Klimapaket Bundesverwaltung»
und der sehr ähnlichen Motion Jauslin (fdp, AG; Mo. 19.3784) erreicht werden, erklärte
die Energieministerin im Plenum, wo sie allerdings keine Mehrheit überzeugen konnte. 5

MOTION
DATUM: 17.12.2020
MARCO ACKERMANN

En parallèle du mécanisme de sauvetage pour les entreprises électriques systémiques,
le DETEC et le DFF ont mis sur pied un groupe de travail pour étudier différentes
mesures pour aider les ménages face à la hausse des prix de l'énergie. Selon les
premières discussions, le Conseil fédéral souhaite d'abord continuer à renforcer son
soutien aux énergies renouvelables, avec notamment CHF 11.7 milliards pour encourager
la transition énergétique, mais aussi CHF 4 milliards pour remplacer les chauffages à
mazout et à gaz, et l'isolation des bâtiments. Ensuite, le scénario d'aides ciblées aux

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 19.04.2022
GUILLAUME ZUMOFEN
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entreprises particulièrement touchées et aux ménages modestes est également étudié.
Par contre, un plafonnement des prix de l'électricité a été balayé par Simonetta
Sommaruga. Elle a rappelé, qu'avec la libéralisation du marché de l'électricité, la Suisse
avait plus de 600 distributeurs d'énergie et qu'un tarif unique n'était donc pas
envisageable. 6

Netz und Vertrieb

Face à la volatilité des prix de l'énergie, notamment induite par la guerre en Ukraine, et
au risque de pénurie d'électricité, le Conseil fédéral a pour objectif de sécuriser
l'approvisionnement en électricité. Or, les bourses de l'électricité imposent parfois des
garanties conséquentes en liquidité, en cas de forte hausse des prix de l'électricité.
D'après le Conseil fédéral, ce mécanisme de sûreté financière pourrait mettre en péril
une des entreprises électriques d'importance systémique, ou même provoquer une
réaction en chaîne. Afin de prévenir ce risque à court-terme, il a donc déposé une loi
urgente sur des aides financières subsidiaires destinées au sauvetage des entreprises
du secteur de l'électricité d'importance systémique. Concrètement, ce mécanisme
concerne les trois entreprises Alpiq, Axpo et BKW. 
La majorité de la Commission de l'environnement, de l'aménagement du territoire et de
l'énergie du Conseil des États (CEATE-CE) a préconisé, par 6 voix contre 1 et 2
abstentions, l'entrée en matière. A l'inverse, une minorité, emmenée par quelques
sénateurs et sénatrices du PLR, de l'UDC et du groupe du Centre ont recommandé le
renvoi au Conseil fédéral afin de mieux définir les enjeux de sécurité de
l'approvisionnement électrique, et d'éviter un projet trop ciblé sur le sauvetage de trois
entreprises individuelles. Dans cette optique, la CEATE-CE a proposé d'élargir le cercle
des bénéficiaires de ce mécanisme de sauvetage financier aux entreprises
d'approvisionnement en électricité qui ont une importance systémique régionale, un
mandat de service universel, ou encore une importance systémique en raison de leur
production propre. Finalement, en parallèle de cette extension, la CEATE-CE a
recommandé de préciser, dans le texte, que l'octroi d'un prêt ne devrait pas impacter
les obligations, envers un canton ou une commune, de l'entreprise concernée. Le cas
des redevances hydrauliques a notamment été cité. 
Au Conseil des États, les sénateurs et sénatrices ont accepté, après trois heures de
débat, d'entrer en matière par 26 voix contre 18 et 1 abstention, puis le projet, dans son
ensemble, a été adopté par 28 voix contre 9 et 6 abstentions. Lors des débats, la
gauche a notamment souligné l'urgence de la situation, qui s'est encore accrue avec la
guerre en Ukraine. D'après le PS, il est impératif de garantir une sécurité juridique aux
entreprises helvétiques qui naviguent sur le marché européen de l'électricité. Les
Verts ont ensuite précisé que cette aide financière subsidiaire devrait permettre
d'éviter un black-out qui impacterait, en premier lieu, les consommateurs et
consommatrices helvétiques. Pour sa part, la conseillère fédérale Simonetta
Sommaruga a insisté sur l'importance de garder une «capacité d'action» face à
l'instabilité de la situation sur le marché de l'électricité. De plus, les adhérents au
projet ont souligné les conditions peu attrayantes pour les entreprises, avec par
exemple une prime de risque, un renforcement de la transparence, ou encore une
interdiction de verser des dividendes, pour garantir la subsidiarité de ce mécanisme.
Au final, les opposants provenaient majoritairement de l'UDC. 7
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Alternativenergien

In einer Motion forderte Ständerat Olivier Français (fdp, VD) vom Bundesrat einen
Investitionsplan, wie die Energieautonomie der Immobilien des Bundes bis in 12
Jahren sichergestellt werden kann. Dem Waadtländer Ständerat ging es hierbei vor
allem um die Investitionen in Fotovoltaikanlagen, um eine autonome und
umweltfreundliche Stromversorgung im Immobilienbestand des Bundes sicherzustellen.
Erstaunt reagierte der Motionär in der Herbstsession 2019 im Stöckli jedoch auf die
ablehnende Haltung des Bundesrates, dies vor allem, weil der Bundesrat eine praktisch
identische Forderung (Mo. 19.3784) von seinem Deutschschweizer Nationalratskollegen
Matthias Samuel Jauslin (fdp, AG) am selben Tag (4.9.2019) zur Annahme empfohlen
hatte. Sarkastisch richtete sich Français deshalb an Bundesrätin Simonetta Sommaruga
mit den Fragen, ob das Gremium einen Unterschied bei der Behandlung von
französich- und deutschsprachigen Texten mache, ob es womöglich einen Röstigraben
durch die Bundesverwaltung gebe oder ob Vorstösse aus dem Ständerat nicht gleich
behandelt würden wie solche aus dem Nationalrat. Er nahm den Antrag des
Bundesrates nicht zuletzt auch persönlich und stellte die Frage in den Raum, ob er
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vielleicht einen schlechteren Ruf habe als sein geschätzter Amtskollege im Nationalrat.
Umweltministerin Sommaruga versuchte daraufhin die zwei unterschiedlichen
Haltungen des Bundesrates zu erklären und verwies auf den Unterschied im
Motionstext, wonach sein Amtskollege Jauslin von einer Versorgung mit «erneuerbaren
Energien» spreche und die vorliegende Motion von einer «autonomen Versorgung».
Der Bundesrat unterstütze demnach die Versorgung der Bundesgebäude mit
erneuerbaren Energien – so wie dies beispielsweise auch schon die bundesnahen
Betriebe mit der Initiative «Energievorbild Bund» anstrebten – halte jedoch wenig von
einer jederzeit vollständig gedeckten Energie-Eigenproduktion in der
Bundesverwaltung. Das Schlusswort ergriff Ständerat Konrad Graber (cvp, LU), der die
vorliegende Motion ebenfalls zur Annahme empfahl und anmerkte, dass der Bundesrat
im Zweitrat immer noch die Möglichkeit habe, eine kleinere Änderung des
Motionstextes zu beantragen, sodass dann beide Vorstösse deckungsgleich wären.
Allenfalls könnte auch die zuständige Kommission die Anpassung vornehmen. Mit nur
einer Gegenstimme bei 36 Befürworterinnen und Befürwortern folgte der Ständerat
diesem Votum und nahm die Motion Français im Herbst 2019 deutlich an. 8

Analog zu der sehr ähnlich lautenden, im Ständerat eingereichten und bereits
angenommenen Motion Français (fdp, FR; Mo. 19.3750) folgte der Nationalrat in der
Sommersession 2021 dem Antrag des Bundesrates und nahm eine Motion des Aargauer
FDP-Nationalrats Matthias Samuel Jauslin für eine Fotovoltaik-Offensive auf den
Immobilien des Bundes mit 135 zu 51 Stimmen bei zwei Enthaltungen an. Die Motion
verlangte, dass der Bundesrat innerhalb der nächsten zwölf Jahre dafür sorgt, dass der
Stromverbrauch der Bundesimmobilien durch eigene Produktionsanlagen gedeckt wird.
Zwar würde die Bundesverwaltung bereits heute zu 100 Prozent erneuerbaren Strom
aus Wasserkraft beziehen, allerdings führe dies dazu, dass der Bund als Grosskunde die
Verfügbarkeiten von umweltfreundlichen Ressourcen zulasten der Privatwirtschaft
monopolisiere, erklärte Jauslin im Rat. Die Bundesverwaltung solle deshalb die
Produktion von erneuerbaren Energien – als ideales Mittel durch Fotovoltaikanlagen auf
den Bundesimmobilien – ausweiten. Bekämpfer Christian Imark (svp, SO) kritisierte,
dieses Anliegen führe zu einer «unüberlegten, ineffizienten und überteuerten Politik».
Er forderte stattdessen, dass diese Aufgaben durch die Privatwirtschaft erfüllt werden
sollen. Zu reden gab wie bei der Motion Français zudem die Frage der Energieautarkie –
ob also die Bundesverwaltung vom Rest der Energieversorgung abgetrennt und
autonom agieren müsste. Energieministerin Simonetta Sommaruga strich im Rat aber
heraus, dass eben gerade dieser Punkt ein entscheidender Unterschied zur Motion
Français darstelle, weil bei der vorliegenden Motion Jauslin keine Autarkie gefordert
werde und insbesondere auch Dritte – also privatwirtschaftliche Akteure – die
Fotovoltaikanlagen auf diesen entsprechenden Flächen betreiben könnten. In der
Abstimmung folgten schliesslich alle Fraktionen ausser der geschlossen ablehnenden
SVP-Fraktion dem Ansinnen des Bundesrates. 9
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